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CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Compte-rendu de la  

Séance du lundi 4 novembre 2019 
 
 

 
              L’an deux  mil dix-neuf, le 4 Novembre à dix-neuf heures trente, le conseil municipal, légalement 
convoqué s’est réuni en Mairie sous la présidence de Robert TRUCHET, Maire 
 
Présents : COSTE Gabriel, COVAREL Danielle, CHAMPLONG Claude, VIALLET Ludivine, VALLOIRE 
Christophe, PARAZ Frédéric, BLANC-COQUAND Roger 
Excusé: RAYMOND Jérôme donne procuration à TRUCHET Robert 
Absent : BAIN Philippe 
Date de Convocation : 24/10/2019   Date d’affichage : 25/10/2019 
 
Nombre de conseillers : 

En Exercice : 10           Présents : 8   Votants   : 9 
 

SECOURS HELIPORTES saison 2019/2020 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la convention proposée avec le SAF relative 
aux secours héliportés pour la saison 2019/2020 au tarif de 56.90 € TTC par minute de vol. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité : 
     - Approuve  et Autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 
 

SECOURS SUR PISTE saison 2019/2020 

 
Le Conseil Municipal a l’unanimité : 

Approuve les tarifs d’évacuation des blessés du ski sur le domaine skiable LA TOUSSUIRE – LES 
BOTTIERES applicables  pour  la saison hivernale 2019-2020 : 
 
1ère catégorie       : front neige :           72.00 € 
2ème catégorie   : Zone rapprochée :        352.00 € 
3ème catégorie   : Zone éloignée :                   576.00 € 
4ème catégorie   : Hors-piste :     1 468.00 € 
5ème catégorie   : 
   Coût / heure pisteur secouriste        73.00 € 
   Coût / heure dameuse       345.00 € 
   Coût / heure motoneige         61.00 € 
   Coût / heure véhicule 4x4         49.00 € 
 
 

SERVITUDE DE PASSAGE CHEMIN RURAL CHEF LIEU 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal de la décision prise en Conseil Municipal en séance du 
10 décembre 2018 concernant la vente d’une partie du chemin rural dit du « Chef-Lieu » situé au hameau 
de Saint Pancrace. 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, qu’il convient maintenant de constituer une servitude de 
passage pour l’ensemble des réseaux; les frais de cette constitution de droit de passage seront supportés 
par les propriétaires. 
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Le conseil Municipal après en avoir délibéré  
 

 autorise Monsieur le Maire à constituer une servitude de passage des réseaux et canalisations des 
eaux usées au frais des propriétaires. 
 
 

 
RECENSEMENT POPULATION 2020 – AGENT RECENSEUR 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le recensement de la population est programmé du 
16 janvier au 15 février 2020, qu’il convient de nommer un agent recenseur. 
  
Monsieur le Maire propose de nommer Monsieur Jean-Louis RAYMOND  
 
Le conseil Municipal après en avoir délibéré : 8 voix Pour et 1 abstention : 
 

 accepte la nomination de Monsieur Jean-Louis RAYMOND comme Agent recenseur. 
 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES MOYENS IMMOBILIERS ET MATERIELS A LA 3CMA 

POUR L’EXERCICE DE LA COMPETENCE « PROMOTION TOURISME » 

 
Monsieur le Maire rappelle qu’en application de la loi NOTRe du 7 aout 2015, la Communauté de 
Communes 3CMA exerce de plein droit, en lieu et place de ses Communes membres, la compétence en 
matière de « promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme » à compter du 1er janvier 2017. 
 
Dans ce contexte une convention est établie afin de définir les moyens immobiliers et matériels mis à 
disposition par la commune de Saint Pancrace à la Communauté de Communes 3CMA pour l’exercice de 
la compétence « promotion tourisme » 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Valide la convention, jointe à la présente délibération 
 Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention 

 

 
CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DESIGNATION DU CONSEILLER COMMUNAUTAIRE EN VUE DE LA CONSTITUTION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CIAS 

 
 
Monsieur le Maire  informe le Conseil Municipal que la Communauté de Communes 3CMA a voté le 11 
juillet 2019  la création d’un CIAS à compter du 1er janvier 2020, qui aura pour mission d’animer une action 
générale de prévention et développement social sur le territoire de la 3CMA. 
 
Monsieur le Maire précise que le nombre de Conseillers Communautaires représentant la Commune de 
Saint Pancrace a été fixé à 1  
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré 8  Voix Pour et 1 abstention :  Monsieur Gabriel COSTE 
 

 Désigne Monsieur Gabriel COSTE, conseiller communautaire représentant la commune en 
vue de la constitution du Conseil d’administration du CIAS. 
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Renouvellement DEMANDE DE SUBVENTION au FDEC – Programmation 2020 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECS  AUX BOTTIERES 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de renouveler  la demande de subvention 
pour l’enfouissement des réseaux secs aux Bottières auprès du Conseil départemental  au titre du FDEC – 
programmation 2020 concernant la Tranche 2 - 2020. 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l’unanimité :  

 Autorise Monsieur le Maire à déposer le renouvellement de la demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental au titre du FDEC pour la programmation 2020 
 
 

Renouvellement DEMANDE DE SUBVENTION au FDEC 
Programmation 2020 - RESEAUX ORANGE AUX BOTTIERES 

 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de renouveler la  demande de subvention 
auprès du Conseil Départemental au titre du FDEC – programmation 2020 pour l’enfouissement des 
réseaux ORANGE aux Bottières concernant : 

 La Tranche 1 - 2019   
 La Tranche 2 - 2020   

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré :  

 Autorise Monsieur le Maire à déposer le renouvellement de la demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental au titre du FDEC –programmation 2020 pour les tranches 1 et 2 
 

Renouvellement DEMANDE DE SUBVENTION au FDEC- Programmation 2020 
ENFOUISSEMENT DU RESEAUX D’EAUX PLUVIALES AUX BOTTIERES 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de renouveler la demande de subvention 
pour l’enfouissement du réseau d’eaux pluviales aux Bottières auprès du Conseil départemental  au titre du 
FDEC – programmation 2020 concernant la Tranche 2 - 2020. 
En effet celle-ci se situe sur la route communale de Saint Pancrace : condition indispensable pour 
l’acceptation de la demande. 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l’unanimité :  

 Autorise Monsieur le Maire à déposer un renouvellement de la demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental au titre du FDEC pour la programmation 2020. 
 
 

DECISIONS MODIFICATIVES 

 
 
Monsieur le Maire rappelle  au Conseil Municipal que diverses régularisations sont nécessaires en cours 
d’exercice budgétaire pour ajuster certaines sections, articles ou opérations. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil Municipal qu’il convient de reverser l’excédent d’exploitation du 
budget annexe assainissement de 15000 €  vers le budget principal. 
 
 
 
Le conseil Municipal après en avoir délibéré : 
 

 décide d’intégrer 15 000 € dans le  budget communal  une partie du résultat d’exploitation du budget 
annexe assainissement  
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Projet d’acquisition foncière « Le Chosalet » 
Approbation et rédaction de l’acte administratif 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’acquisition d’une partie de la parcelle 
section ZT n° 450 située au lieu-dit « Le Chosalet » appartenant à Mme TRUCHET Eliane.  

Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal que Madame TRUCHET Eliane a accepté de céder, 
à la Commune de SAINT PANCRACE, partie de la parcelle section ZT n°450 correspondant Coffert 
Orange sur sa parcelle soit une superficie de 2m², au prix de 10. €/M² soit 20 € (vingt euros).  

Après avoir pris connaissance et avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 APPROUVE l’acquisition de l’emprise du terrain sus-énoncé au prix indiqué, 

 CONFIRME que cet accord sera régularisé par acte établi en la forme administrative aux frais de la 
Commune, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la régularisation foncière de 
cet accord et à représenter la Commune dans cette procédure, 

 S’ENGAGE à réserver au budget communal les fonds nécessaires à la couverture de l’ensemble 
des dépenses.  

 
 

SUBVENTION 

 
Le Conseil Municipal décide d’octroyer une subvention de 150 € à l’association du Sou des Ecoles de 
JARRIER 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance à Saint-Pancrace, les jours, mois et an susdits. 

 
A Saint-Pancrace, le 5 Novembre 2019 

 
 

                                                                                     Le Maire, Robert TRUCHET       
 

 


